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Conformément à ses engagements pris en 2023, le gouvernement
poursuit sa stratégie de lutte contre les fraudes fiscales et
sociales avec un nouveau projet de loi qui vise à renforcer
ses actions en la matière en poursuivant trois objectifs :
mieux prévenir et détecter, mieux lutter et sanctionner, mieux
recouvrer.

À noter : 20 Md€ de fraudes ont été détectés en 2024 (contre
9 Md€ en 2020).

À ce titre, ce projet de loi prévoit notamment de décloisonner
certains  échanges  d’informations  entre  les  administrations.
Ainsi, à l’avenir, d’une part, les agents des douanes et ceux
des  services  fiscaux  effectuant  des  enquêtes  judiciaires
pourraient transmettre aux agents réalisant des missions de
contrôle toutes informations utiles recueillies dans le cadre
de ces enquêtes. D’autre part, l’accès direct aux données
fiscales serait élargi en faveur des agents des organismes de
Sécurité sociale (CPAM, CARSAT, CNAM, CNAV) pour les besoins
de leurs missions de contrôle et de recouvrement. Ces derniers
pourraient ainsi consulter les bases de données de la DGFiP
portant sur les données patrimoniales, à savoir Patuela (ex-
Patrim sur les transactions de biens immobiliers), Ficovie
(contrats  de  capitalisation,  notamment  d’assurance-vie)  et
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BNDP (base de données nationale des bâtiments).

Par ailleurs, les sanctions pour mise à disposition de tiers
de certains moyens, services, actes ou instruments (ouverture
de comptes à l’étranger, notamment) leur permettant d’échapper
frauduleusement  à  leurs  obligations  fiscales  seraient
alourdies. Actuellement, ce délit est puni, en principe, de
3 ans d’emprisonnement et d’une amende de 250 000 € pour une
personne physique. L’amende étant multipliée par 5 s’il s’agit
d’une personne morale. Le projet de loi prévoit de porter la
durée de la peine d’emprisonnement de 3 à 5 ans et de doubler
le montant de l’amende de 250 000 à 500 000 €.

Projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes sociales
et fiscales, n° 24, enregistré à la Présidence du Sénat le
14 octobre 2025
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